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©  Procédé  et  dispositif  de  régulation  rapide  d'une  température  de  paroi. 

P*«©  Procédé  et  dispositif  de  régulation  thermique 
2   rapide  d'éléments  (12)  en  contact  thermique  avec  un 

fluide  contenu  en  équilibre  liquide-vapeur  dans  une 
enceinte  (10)  fermée  de  façon  étanche  et  calorifu- 

[rçgée,  au  moyen  d'une  source  d'énergie  extérieure  (S) 
imposant  une  température  de  consigne  (Te)  au  fluide 

°   contenu  dans  l'enceinte  (10)  et  provoquant,  par 
Q.  changement  de  phase  de  ce  fluide,  une  variation 
LU  correspondante  de  la  température  (Te)  des  éléments 

(12). 
L'invention  s'applique  en  particulier  à  la  réalisa- 

tion  de  reactions  ae  oioiogie  moiecuiaire  a  tempéra- 
ture  contrôlée. 
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PROCEDE  ET  DISPOSITIF  DE  REGULATION  RAPIDE  D'UNE  TEMPERATURE  DE  PAROI 

L'invention  concerne  un  procédé  et  un  disposi- 
tif  de  régulation  rapide  de  la  température  d'une 
pluralité  de  zones  de  paroi,  ainsi  que  les  applica- 
tions  de  ce  procédé  et  de  ce  dispositif,  notamment 
à  des  opérations  de  biologie  moléculaire  compor- 
tant  des  réactions  à  température  contrôlée  telles 
que  par  exemple  des  opérations  de  traitement  en- 
zymatique  d'ADN. 

Certaines  de  ces  opérations  nécessitent  de 
soumettre  des  échantillons  de  cellules  ou  de  ma- 
cromolécules  à  des  cycles  thermiques  comprenant 
des  paliers  de  température  chacun  déterminé  de 
façon  très  précise  en  durée  et  en  température  (  A 
T  <  0,1  °  C).  Dans  certains  cas,  ces  cycles  de 
température  doivent  être  répétés  de  nombreuses 
fois. 

Il  est  de  plus  souhaitable,  pour  des  raisons  de 
rendement,  de  réaliser  ces  opérations  simultané- 
ment  sur  un  grand  nombre  d'échantillons.  Il  faut 
alors  pouvoir  contrôler  dans  le  temps,  de  façon 
très  précise,  la  température  d'un  grand  nombre 
d'échantillons,  faire  varier  de  façon  uniforme  la 
température  de  ces  échantillons,  et  réaliser  les 
transitions  entre  les  paliers  de  température  aussi 
rapidement  que  possible  pour  que  la  durée  totale 
d'une  opération  déterminée  soit  compatible  avec 
une  application  industrielle  (les  durées  des  réac- 
tions  biologiques  ne  pouvant  quant  à  elles  pas  être 
réduites). 

L'invention  a  précisément  pour  objet  un  procé- 
dé  et  un  dispositif  de  régulation  rapide  d'une  tem- 
pérature,  qui  permettent  de  satisfaire  aux  condi- 
tions  exprimées  ci-dessus. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé 
et  un  dispositif  de  ce  type,  qui  soient  notamment 
applicables  à  la  réalisation  d'opérations  de  biologie 
moléculaire  du  type  précité,  simultanément  sur  un 
grand  nombre  d'échantillons  biologiques. 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  procédé  et 
un  dispositif  de  ce  type,  qui  soient  applicables  à 
d'autres  cas,  lorsqu'il  faut  faire  varier  de  façon 
rapide  et  précise  la  température  d'un  élément  ou 
d'un  ensemble  d'éléments,  comme  c'est  par  exem- 
ple  le  cas  dans  des  réacteurs  à  température  de 
paroi  contrôlée,  des  réacteurs  enzymatiques,  des 
réacteurs  cellulaires,  des  réacteurs  de  polymérisa- 
tion,  de  traitement  ou  de  transformation  des  maté- 
riaux  plastiques,  en  photographie  (traitement  des 
films),  etc. 

L'invention  propose  donc  un  procédé  de  régu- 
lation  thermique  rapide  d'une  pluralité  de  zones  de 
paroi  en  particulier  de  réceptacles  contenant  des 
échantillons  biologiques,  pour  les  soumettre  simul- 
tanément  à  des  cycles  thermiques  identiques  com- 
portant  des  paliers  successifs  de  durées  et  de 

températures  prédéterminées,  séparés  par  des 
transitions  brusques,  caractérisé  en  ce  qu'on  en- 
toure  lesdites  zones  de  paroi  d'une  enceinte  fer- 
mée,  étanche  qui  contient  un  équilibre  liquide-va- 

5  peur  d'un  fluide  approprié  de  transfert  de  chaleur 
en  contact  thermique  avec  lesdites  zones  de  paroi, 
cette  enceinte  permettant  d'une  part  la  libre  cir- 
culation  de  la  phase  vapeur  du  fluide  et  comportant 
d'autre  part  un  revêtement  interne  de  circulation 

70  capillaire  de  la  phase  liquide  du  fluide,  et  en  ce 
qu'on  cède  et  on  prélève  de  la  chaleur  audit  fluide 
au  moyen  d'au  moins  une  source  extérieure  par 
échange  thermique  avec  le  fluide,  pour  maintenir 
égale  à  une  température  de  consigne  imposée  par 

75  ladite  source  la  température  desdites  zones  de 
paroi,  par  condensations  et  vaporisations  locales 
du  fluide  dans  ladite  enceinte. 

L'invention  fait  une  application  particulière, 
nouvelle  et  inventive,  de  la  technique  du  "caloduc" 

20  utilisée  initialement  dans  l'industrie  spatiale  pour 
évacuer  rapidement  une  grande  quantité  de  cha- 
leur  produite  par  un  élément  chauffant,  qui  est  en 
général  un  boîtier  d'électronique  intégré  à  un  satel- 
lite.  Le  caloduc  est  essentiellement  un  tube  fermé 

25  contenant  un  revêtement  interne  d'un  matériau  po- 
reux  à  circulation  capillaire  de  liquide,  et  un  fluide 
déterminé  restant  à  l'état  diphasique  liquide-vapeur 
dans  le  tube  dans  les  conditions  de  travail  envisa- 
gées.  Les  deux  extrémités  du  tube  sont  raccor- 

30  dées,  l'une  à  l'élément  chauffant,  l'autre  à  une 
surface  de  dissipation  de  chaleur  à  l'extérieur  par 
rayonnement.  Le  transfert  de  chaleur  entre  l'élé- 
ment  chauffant  et  l'extérieur  se  fait  dans  le  caloduc 
par  changement  de  phase  du  fluide  qui,  de  façon 

35  continue,  se  vaporise  au  voisinage  de  l'élément 
chauffant  et  se  condense  au  voisinage  de  la  surfa- 
ce  de  diffusion  vers  l'extérieur,  le  revêtement  de 
matériau  capillaire  assurant  de  façon  continue  et 
quasi-instantanée  le  transfert  du  liquide  de  l'extré- 

40  mité  froide  à  l'extrémité  chaude  du  caloduc.  La 
conductibilité  thermique  d'un  caloduc  est  très  éle- 
vée,  de  plusieurs  ordres  de  grandeur  supérieure  à 
celle  du  cuivre,  par  exemple. 

L'invention  utilise  ce  principe  connu,  non  pour 
45  évacuer  de  façon  continue  une  quantité  importante 

de  chaleur  d'un  élément  chauffant  vers  un  environ- 
nement  extérieur  froid,  mais  pour  réaliser  de  façon 
précise  et  quasi-instantanée  des  cycles  de  varia- 
tion  de  température  de  parois  en  contact  avec  un 

50  fluide  approprié.  Plus  précisément,  l'invention  per- 
met  de  chauffer  et  de  refroidir  à  volonté  et  de 
façon  quasi-instantanée  des  échantillons  en  contact 
thermique  avec  un  fluide  approprié  en  équilibre 
diphasique  liquide-vapeur,  et  de  maintenir  ces 
échantillons  à  une  température  précise  pendant 

2 



!P  0  379  437  Al 

me  durée  déterminée. 
En  d'autres  termes,  l'invention  permet,  en  utili- 

;ant  le  même  moyen,  de  maintenir  une  températu- 
e  à  une  valeur  prédéterminée  et  de  faire  varier 
jrusquement  cette  température  jusqu'à  une  autre 
'aleur  prédéterminée,  grâce  au  fait  que  le  moyen 
itilisé  présente  vis-à-vis  de  l'extérieur,  soit  une 
nertie  thermique  sensiblement  infinie  (qui  lui  per- 
net  de  maintenir  la  température  précise  prédéter- 
ninée  et  de  la  soustraire  aux  influences  des  phé- 
lomènes  extérieurs  parasites),  soit  une  inertie  ther- 
nique  sensiblement  nulle  (ce  qui  lui  permet  de 
aire  varier  très  rapidement  cette  température,  jus- 
qu'à  une  autre  valeur  prédéterminée). 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
e  procédé  consiste  également  à  déterminer  la 
nature  et  la  masse  totale  du  fluide  en  fonction  du 
/olume  de  ladite  enceinte  de  telle  sorte  que  l'équi- 
ibre  liquide-vapeur  du  fluide  et  l'imprégnation  du 
evêtement  capillaire  par  le  fluide  en  phase  liquide 
soient  maintenus  pour  toute  température  comprise 
dans  une  gamme  prédéterminée  de  températures 
Je  consigne. 

Lorsque  le  procédé  selon  l'invention  est  utilisé 
Dour  des  opérations  de  biologie  moléculaire,  où  la 
iempérature  d'un  échantillon  peut  varier  selon  un 
;ycle  déterminé  entre  des  valeurs  extrêmes  de  0 
3t  100°  C  environ  par  exemple,  l'invention  permet 
je  faire  varier  de  façon  quasi-instantanée  la  tempé- 
rature  des  échantillons  soumis  à  ces  réactions, 
pour  lui  faire  prendre  n'importe  quelle  valeur  com- 
prise  entre  les  valeurs  extrêmes  précitées. 

La  source  de  chaleur  utilisée  peut  être  du  type 
réversible,  permettant  sélectivement  d'augmenter 
et  de  diminuer  la  température  de  consigne  du 
fluide,  ou  bien  peut  comprendre  deux  sources  de 
chaleur  commutables,  l'une  permettant  d'augmen- 
ter  la  température  de  consigne  du  fluide  et  l'autre 
de  la  diminuer. 

En  variante,  la  source  d'énergie  extérieure  peut 
comprendre  des  moyens  permettant  de  faire  varier 
la  pression  de  vapeur  du  fluide  dans  l'enceinte. 

En  effet,  une  variation  de  la  pression  de  vapeur 
du  fluide  dans  l'enceinte  permet  soit  d'élever  la 
température  de  ce  fluide  (compression  de  la  phase 
vapeur),  soit  de  diminuer  cette  température 
(détente  de  la  phase  vapeur).  Moyennant  un  éta- 
lonnage  et  une  détection  précise  de  la  pression  et 
de  la  température  du  fluide,  un  moyen  classique  de 
variation  de  pression  du  type  paroi  déformable  par 
exemple,  permet  de  déterminer  la  température  de 
consigne  du  fluide. 

Dans  le  cas  où  l'invention  est  appliquée  à  des 
réactions  de  biologie  moléculaire,  les  éléments 
dont  on  va  réguler  la  température  peuvent  être  des 
tubes  munis  de  membranes  de  filtration  et  conte- 
nant  des  échantillons  biologiques  tels  que  des  cel- 
lules  ou  des  macro-molécules,  et  le  procédé  selon 

l  invention  consiste  alors  a  comoiner  tes  variations 
cycliques  de  température  avec  des  additions  de 
réactifs  et  des  variations  de  pression  dans  les 
tubes,  par  exemple  pour  le  traitement  d'ADN, 

s  Dans  ce  cas,  les  durées  des  transitions  entre 
des  paliers  prédéterminés  de  température  devien- 
nent  sensiblement  négligeables  par  rapport  à  la 
durée  cumulée  des  réactions  biologiques  elles-mê- 
mes. 

o  L'invention  propose  également  un  dispositif  de 
régulation  thermique  rapide  d'une  pluralité  de  zo- 
nes  de  paroi,  en  particulier  de  réceptacles  conte- 
nant  des  échantillons  biologiques,  pour  les  soumet- 
tre  simultanément  à  des  cycles  thermiques  identi- 

5  ques  comportant  des  paliers  successifs  de  durées 
et  de  températures  prédéterminées,  à  transitions 
brusques,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 
enceinte  fermée  étanche  qui  contient  un  équilibre 
liquide-vapeur  de  fluide  approprié  de  transfert  de 

ïo  chaleur  en  contact  thermique  avec  lesdites  zones 
de  paroi,  cette  enceinte  fermée  permettant  la  libre 
circulation  de  la  phase  vapeur  du  fluide  et  compre- 
nant  un  revêtement  interne  de  circulation  capillaire 
de  la  phase  liquide  du  fluide,  ce  descriptif  compre- 

>5  nant  encore  au  moins  une  source  extérieure  en 
échange  thermique  avec  le  fluide  et  des  moyens 
de  commande  de  cette  source  pour  prélever  et 
céder  de  la  chaleur  audit  fluide  et  maintenir  égale 
à  une  température  de  consigne  imposée  par  ladite 

30  source  la  température  desdites  zones  de  paroi,  par 
condensations  et  vaporisations  locales  du  fluide 
dans  l'enceinte. 

Dans  un  mode  de  réalisation  de  ce  dispositif, 
applicable  notamment  aux  réactions  de  biologie 

35  moléculaire,  l'enceinte  comporte  des  passages  pa- 
rallèles  débouchant  à  l'extérieur  et  formant  récep- 
tacles  ou  logements  de  tubes  dans  lesquels  sont 
placés  des  échantillons  biologiques  tels  que  des 
cellules  ou  des  macromolécules. 

40  Les  parois  de  ces  passages  forment  des 
moyens  de  transfert  thermique  par  conduction  en- 
tre  le  contenu  des  réceptacles  ou  les  tubes  et  le 
fluide  contenu  dans  l'enceinte,  tandis  que  les  pa- 
rois  de  l'enceinte  sur  lesquelles  débouchent  les 

45  extrémités  des  passages  sont  recouvertes  à  étan- 
chéité  par  des  capots  associés  à  des  moyens  de 
mise  en  pression  ou  en  dépression  du  contenu  des 
réceptacles  ou  des  tubes. 

De  préférence,  les  tubes  sont  portés  à  une 
50  extrémité  par  une  même  plaque  transversale  desti- 

née  à  être  appliquée  sur  une  paroi  de  l'enceinte 
lorsque  les  tubes  sont  logés  dans  les  passages  de 
l'enceinte. 

On  peut  ainsi  traiter  simultanément  un  très 
55  grand  nombre  de  tubes  contenant  chacun  un 

échantillon  biologique. 
L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 

détails,  caractéristiques  et  avantages  de  celle-ci 
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apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple,  en  référen- 
ce  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  un  schéma  de  principe  de 
l'invention  ; 

la  figure  2  représente  schématiquement  un 
dispositif  selon  l'invention,  pour  des  opérations  de 
biologie  moléculaire  ; 

la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  cou- 
pe  d'une  partie  essentielle  du  dispositif  de  la  figure 
2; 

la  figure  4  représente  schématiquement  une 
variante  de  réalisation  du  dispositif. 

On  se  réfère  tout  d'abord  à  la  figure  1,  pour 
expliquer  le  principe  de  l'invention. 

La  référence  10  désigne  une  enceinte  étanche 
fermée  et  de  préférence  au  moins  localement  calo- 
rifugée,  comprenant  une  paroi  12,  par  exemple 
tubulaire,  dont  on  veut  faire  varier  la  température. 
La  paroi  12  est  en  contact  avec  un  fluide  enfermé 
dans  l'enceinte  10  et  qui  se  trouve  en  équilibre 
liquide-vapeur  pour  toutes  les  valeurs  entre  les- 
quelles  on  veut  faire  varier  la  température  de  la 
paroi  12.  Le  fluide  en  phase  liquide  imprègne  com- 
plètement  un  revêtement  1  4  en  matériau  poreux  ou 
fibreux  par  exemple,  capable  d'assurer  une  circula- 
tion  capillaire  du  liquide,  et  qui  tapisse  l'enceinte 
10  et  la  paroi  12  en  ménageant  des  chemins 
continus  de  circulation  capillaire  de  liquide  entre  la 
paroi  12  et  une  partie  périphérique  de  la  paroi  de 
l'enceinte  10. 

Cette  paroi  périphérique  de  I'  enceinte  10  est 
en  contact  thermique  avec  une  source  d'énergie 
extérieure  S  telle  qu'une  source  de  chaleur  du  type 
réversible  (à  effet  Peltier  par  exemple  ou  à  circula- 
tion  de  fluide).  Cette  source  S  est  destinée  à 
imposer  une  température  de  consigne  Te  au  fluide 
qui  se  trouve  dans  l'enceinte  10  en  équilibre 
liquide-vapeur,  de  telle  sorte  que  la  température  Te 
de  la  paroi  12  devienne  égale  à  la  température  de 
consigne  Te  le  plus  rapidement  possible.  Lorsque 
la  température  de  consigne  Te  est  supérieure  à  la 
température  du  fluide,  il  se  produit  localement, 
dans  la  zone  de  contact  thermique  avec  la  source 
de  chaleur  extérieure  S,  une  vaporisation  d'une 
partie  du  fluide  en  phase  liquide,  qui  se  traduit  par 
une  augmentation  de  la  pression  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  10.  Comme  la  température  d'équilibre 
liquide-vapeur  varie  dans  le  même  sens  que  la 
pression,  l'augmentation  précitée  de  la  pression  se 
traduit  par  une  augmentation  de  la  valeur  de  la 
température  d'équilibre  liquide-vapeur  dans  l'en- 
ceinte.  Cette  température  devient  supérieure  à  la 
température  de  la  paroi  12,  ce  qui  provoque  une 
condensation  locale  du  fluide.  Cette  condensation 
se  traduit  par  un  dégagement  de  chaleur,  le  fluide 
cédant  sa  chaleur  latente  de  condensation  aux  par- 
ties  froides  de  l'enceinte.  Si  l'enceinte  10  est 

convenablement  calorifugée,  la  seule  source  froide 
disponible  est  la  paroi  12,  qui  reçoit  donc  la  cha- 
leur  latente  de  condensation  de  la  partie  conden- 
sée  du  fluide.  Cet  apport  de  chaleur  se  traduit  par 

5  une  augmentation  de  la  température  Te  de  la  paroi 
12. 

Ce  double  phénomène  de  vaporisation  locale 
du  fluide  dans  la  zone  de  contact  thermique  avec 
la  source  de  chaleur  extérieure  S,  et  de  condensa- 

ro  tion  locale  dans  la  zone  de  contact  avec  la  paroi  12 
se  traduit  par  une  circulation  capillaire  du  liquide 
de  la  paroi  12  vers  la  zone  de  contact  avec  la 
source  S,  et  se  poursuit  jusqu'à  l'équilibre  des 
températures  obtenu  pour  Te  =  Te.  Comme  la 

75  chaleur  latente  de  condensation  du  fluide  est  très 
supérieure  à  sa  chaleur  spécifique  pour  les  varia- 
tions  de  température  considérées,  l'élévation  de  la 
température  de  la  paroi  12  est  quasi-instantanée. 
Ce  sont  en  fait  les  transferts  de  chaleur  par 

20  conduction  à  travers  la  paroi  de  l'enceinte  10,  qui 
vont  ralentir  la  régulation  de  température. 

Inversement,  lorsque  l'on  souhaite  diminuer  la 
température  de  la  paroi  12  par  rapport  à  la  tempé- 
rature  d'équilibre,  on  diminue  la  température  de 

25  consigne  Te  jusqu'à  la  valeur  souhaitée,  ce  qui  se 
traduit  par  une  condensation  locale  de  fluide  dans 
l'enceinte  10,  une  diminution  de  la  pression  dans 
cette  enceinte  et  une  diminution  correspondante  de 
la  température  d'équilibre  liquide-vapeur  du  fluide, 

30  et  donc  par  une  vaporisation  de  liquide  au  voisina- 
ge  de  la  paroi  12.  Le  liquide  qui  se  vaporise 
prélève  sa  chaleur  latente  de  vaporisation  sur  la 
paroi  12,  qui  est  la  seule  source  chaude  disponible. 
La  température  de  la  paroi  12  diminue  donc  jus- 

35  qu'à  devenir  égale  à  la  température  de  consigne 
Te,  grâce  au  transfert  de  fluide  en  phase  liquide 
dans  le  revêtement  capillaire  de  l'enceinte  10,  en- 
tre  ses  zones  de  contact  thermique  avec  la  source 
S  et  la  paroi  1  2. 

40  Un  choix  de  matériaux  appropriés  permet 
d'améliorer  le  transfert  de  chaleur  par  conduction 
entre  le  fluide  contenu  dans  l'enceinte  10,  la  paroi 
12  et  la  source  de  chaleur  extérieure  S.  En  ce  qui 
concerne  cette  dernière,  les  moyens  de  liaison 

45  avec  l'enceinte  10  peuvent  également  être  du  type 
caloduc  si  nécessaire  et  conformés  éventuellement 
pour  recevoir  simultanément  plusieurs  enceintes. 

On  peut  bien  entendu,  au  lieu  d'utiliser  une 
source  de  chaleur  S  du  type  réversible,  utiliser 

50  sélectivement  une  source  extérieure  chaude  et  une 
source  extérieure  froide,  dont  l'une  servira  à  aug- 
menter  la  température  de  consigne,  et  l'autre  à  la 
diminuer. 

On  peut  également,  en  variante,  remplacer  cet- 
55  te  source  de  chaleur  extérieure  par  un  moyen 

approprié  de  variation  de  la  pression  de  vapeur  du 
fluide  à  l'intérieur  de  l'enceinte  10.  Cette  variation 
de  pression  peut  se  faire,  soit  par  injection  de 

4 
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uide  sous  pression  dans  lencemte,  soit  par  dimi- 
ution  du  volume  de  l'enceinte,  au  moyen  d'une 
paroi  mobile  ou  d'une  paroi  élastiquement  défor- 
nable  du  type  membrane. 

Dans  tous  les  cas,  une  source  d'énergie  exté- 
ieure  S  permet,  par  changement  de  phase  du 
uide  contenu  dans  l'enceinte  10,  de  faire  varier 
apidement,  quasi-instantanément,  la  température 
le  la  paroi  12. 

L'enceinte  10  permet  également  de  maintenir 
a  température  de  la  paroi  12  à  une  valeur  de 
:onsigne  imposée  par  la  source  S.  Toute  variation 
le  la  température  de  paroi  12  qui  serait  due  par 
ixemple  à  un  dégagement  ou  une  absorption  de 
:haleur  au  cours  d'une  réaction  chimique  est  im- 
nédiatement  et  automatiquement  compensée  par 
'enceinte  10  qui  protège  également  la  paroi  12  des 
nfluences  extérieures  parasites. 

La  figure  2  représente  un  dispositif  d'applica- 
ion  du  principe  selon  l'invention.  Pour  faciliter  la 
:ompréhension,  on  a  donné  en  figure  2  les  mêmes 
éférences  qu'en  figure  1  aux  éléments  du  disposi- 
if  qui  correspondent  à  ceux  représentés  en  figure 
I. 

On  retrouve  donc  en  figure  2  une  enceinte  10 
ermée  de  façon  étanche,  contenant  un  fluide  ap- 
Droprié  en  équilibre  diphasique  liquide-vapeur  et  un 
evetement  interne  assurant  une  circulation  capillai- 
e  du  fluide  en  phase  liquide,  et  dans  laquelle  sont 
nénagés  des  passages  de  réception  des  éléments 
font  il  faut  réguler  la  température.  La  source  exté- 
ieure  de  chaleur  S  est  en  contact  thermique  par 
conduction  avec  la  paroi  périphérique  de  l'enceinte 
10,  dont  les  deux  parois  transversales  supérieure 
3t  inférieure  16,18  sont  calorifugées. 

Les  éléments  sont  des  tubes  12  portés  par  une 
même  plaque  20  et  sont  destinés  à  s'engager  dans 
des  passages  parallèles  traversants  22  de  l'encein- 
te  10  qui  sont  conformés  de  façon  à  recevoir  les 
tubes  12  en  établissant  un  bon  contact  thermique 
avec  eux.  Pour  cela,  les  tubes  12  peuvent  être  à 
surface  extérieure  légèrement  tronconique,  les  pas- 
sages  22  ayant  une  surface  intérieure  correspon- 
dante. 

Les  tubes  12  sont  dans  le  cas  présent  ouverts 
à  leurs  deux  extrémités,  et  leurs  extrémités  supé- 
rieures  débouchent  sur  la  face  supérieure  de  la 
plaque  20.  Des  capots  24  et  26  sont  prévus  pour 
recouvrir  de  façon  étanche,  respectivement,  la  pla- 
que  20  portant  les  tubes  12  et  la  face  inférieure  18 
de  l'enceinte  10.  Ces  capots  24,26  sont  reliés  à 
des  moyens  28  de  commande  de  la  pression  ré- 
gnant  aux  deux  extrémités  des  tubes  12,  de  part  et 
d'autre  d'une  membrane  de  filtration  montée  trans- 
versalement  à  l'intérieur  de  chaque  tube  12. 

Les  moyens  28  commandent  également  le 
fonctionnement  de  la  source  d'énergie  extérieure 
S,  pour  régler  la  température  dans  les  tubes  12. 

La  îigure  a  est  une  vue  scnemanque  en  coupe, 
plus  détaillée,  de  la  partie  essentielle  de  ce  dispo- 
sitif  en  position  de  fonctionnement. 

On  voit  en  figure  3  les  tubes  cylindriques  12 
i  comprenant  une  membrane  de  filtration  30,  qui 

sont  encastrés  dans  les  passages  traversants  22 
de  l'enceinte  10,  et  les  capots  24  et  26  montés  de 
façon  étanche,  respectivement  sur  la  plaque  20 
portant  les  tubes  12  et  sur  la  paroi  inférieure  de 

o  l'enceinte  10.  Des  plaques  ou  feuilles  32  de  maté- 
riau  thermiquement  isolant  perforées  au  débouché 
des  passages  22,  sont  interposées  entre  les  parois 
supérieure  et  inférieure  de  l'enceinte  10  d'une  part, 
et  la  plaque  20  et  le  capot  inférieur  26,  respective- 

5  ment,  d'autre  part. 
Le  fluide  utilisé  dans  le  dispositif  selon  l'inven- 

tion  est  par  exemple  un  "fréon"  (marque  déposée) 
présentant  les  caractéristiques  requises. 

Le  revêtement  de  matériau  par  exemple  poreux 
o  ou  fibreux  assurant  la  circulation  capillaire  du  liqui- 

de  à  l'intérieur  de  l'enceinte  10  peut  être  un  maté- 
riau  par  exemple  fritte,  mouillable  par  le  liquide  et 
utilisé  de  façon  classique  dans  l'industrie  frigorifi- 
que. 

>.s  L'enceinte  10  est  réalisée  en  matériau  résistant 
aux  variations  de  pression  (celles-ci  sont  de  l'ordre 
de  15  %  environ  de  part  et  d'autre  d'une  pression 
moyenne  lorsque  la  température  varie  de  0  à  100 
C),  le  matériau  pouvant  être,  soit  un  bon  conduc- 

io  teur  thermique  tel  que  le  laiton  pour  un  transfert  de 
chaleur  optimal  avec  la  source  extérieure  S,  soit  un 
matériau  thermiquement  isolant  pour  réduire  les 
transferts  de  chaleur  par  les  faces  supérieure  et 
inférieure  16,  18  de  l'enceinte.  Dans  le  premier 

35  cas,  les  faces  16,  18  de  l'enceinte  sont  calorifu- 
gées  tandis  que,  dans  le  second  cas,  on  prévoit 
des  moyens  de  transfert  de  chaleur  à  travers  la 
paroi  périphérique  de  l'enceinte. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée 
to  schématiquement  en  Figure  4,  le  dispositif  com- 

prend  une  enceinte  10  du  type  précité,  associée  à 
une  source  de  chaleur  extérieure  S  et  recevant, 
dans  les  cavités  de  sa  face  supérieure,  des  puits 
ou  tubes  12  portés  à  leurs  extrémités  supérieures 

45  par  une  même  plaque  20.  Cette  plaque  20  est 
recouverte  d'un  film  34  de  matière  imperméable 
qui  obture  les  puits  ou  tubes  12.  Un  capot  chauf- 
fant  ou  refroidissant  36  recouvre  la  plaque  20  et  est 
associé  à  des  moyens  38  de  régulation  thermique 

50  maintenant  sa  température  sensiblement  égale  à 
celle  des  tubes  12. 

Bien  entendu,  le  capot  36  peut  également  être 
constitué  par  une  enceinte  de  même  type  que 
l'enceinte  10,  associé  à  la  même  source  S  que 

55  celle-ci. 
Le  nombre  de  tubes  12  portés  par  la  plaque  20 

peut  être  relativement  important  (par  exemple  et  de 
façon  classique  96  tubes  en  8  rangées  et  1  2  colon- 
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ries)  et  les  tubes  12  peuvent  être  moulés  d'une 
pièce  avec  la  plaque  20. 

On  peut  utiliser  le  dispositif  selon  l'invention 
avec  une  seule  source  de  chaleur  extérieure,  de 
type  réversible,  ou  bien  avec  deux  sources  de 
chaleur  commutables,  l'une  chaude  et  l'autre  froi- 
de. 

Le  dispositif  selon  l'invention  sera,  dans  la  pra- 
tique,  associé  à  un  robot  commandé  par  ordina- 
teur,  qui  viendra  disposer  les  échantillons  à  traiter 
et  les  additifs  ou  réactifs  éventuels  dans  les  tubes 
12,  placera  la  plaque  20  portant  la  série  de  tubes 
12  sur  l'enceinte  10,  déplacera  éventuellement  cet- 
te  enceinte  d'une  source  de  chaleur  à  l'autre,  etc.. 
La  commande  de  pression  aux  extrémités  des  tu- 
bes  12  permettra  de  réaliser  des  filtrations,  des 
dialyses,  des  récupérations  de  matière  solide  par 
inversion  de  la  différence  de  pression,  etc.. 

Revendications 

1)  Procédé  de  régulation  thermique  rapide 
d'une  pluralité  de  zones  de  paroi  (12,  20)  en  parti- 
culier  de  réceptacles  contenant  des  échantillons 
biologiques,  pour  les  soumettre  simultanément  à 
des  cycles  thermiques  identiques  comportant  des 
paliers  successifs  de  durées  et  de  températures 
prédéterminées  séparés  par  des  transitions  brus- 
ques,  caractérisé  en  ce  qu'on  entoure  lesdites  zo- 
nes  de  paroi  d'une  enceinte  fermée  (10)  étanche, 
qui  contient  un  équilibre  liquide-vapeur  d'un  fluide 
approprié  de  transfert  de  chaleur  en  contact  ther- 
mique  avec  lesdites  zones  de  paroi,  cette  enceinte 
(10)  permettant  d'une  part  la  libre  circulation  de  la 
phase  vapeur  du  fluide  et  comportant  d'autre  part 
un  revêtement  interne  (14)  de  circulation  capillaire 
de  la  phase  liquide  du  fluide,  et  en  ce  qu'on  cède 
et  on  prélève  de  la  chaleur  audit  fluide  au  moyen 
d'au  moins  une  source  extérieure  (S)  par  échange 
thermique  avec  le  fluide,  pour  maintenir  égale  à 
une  température  variable  de  consigne  (Te),  impo- 
sée  par  la  source  (S),  la  température  desdites 
zones  de  paroi,  par  condensations  et  vaporisations 
locales  du  fluide  dans  ladite  enceinte  (10). 

2)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste  à  déterminer  la  nature  et  la 
masse  totale  du  fluide  en  fonction  du  volume  de 
l'enceinte  (10)  de  telle  sorte  que  l'équilibre  liquide- 
vapeur  du  fluide  et  l'imprégnation  du  revêtement 
(14)  par  le  fluide  en  phase  liquide  soient  maintenus 
pour  toute  température  comprise  dans  une  gamme 
prédéterminée  de  températures  de  consigne. 

3)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  source  (S)  est  d'un  type  réversi- 
ble,  permettant  d'augmenter  et  de  diminuer  sélecti- 
vement  la  température  de  consigne  (Te). 

4)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  ladite  source  fixant  la  température  de 
consigne  comprend  deux  sources  de  chaleur  com- 
mutables,  l'une  permettant  d'augmenter  la  tempé- 
rature  de  consigne,  et  l'autre  de  la  diminuer. 

5  5)  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à 
4,  caractérisé  en  ce  que  ladite  source  (S)  fixant  la 
température  de  consigne  comprend  des  moyens 
permettant  de  faire  varier  la  pression  de  vapeur  du 
fluide  dans  l'enceinte  (10). 

;o  6)  Dispositif  de  régulation  thermique  rapide 
d'une  pluralité  de  zones  de  paroi  (12,  20)  en  parti- 
culier  de  réceptacles  contenant  des  échantillons 
biologiques,  pour  les  soumettre  simultanément  à 
des  cycles  thermiques  identiques  comportant  des 

75  paliers  successifs  de  durées  et  de  températures 
prédéterminées  séparés  par  des  transitions  brus- 
ques,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  encein- 
te  (10)  fermée  étanche  qui  contient  un  équilibre 
liquide-vapeur  d'un  fluide  approprié  de  transfert  de 

20  chaleur  en  contact  thermique  avec  lesdites  zones 
de  paroi,  cette  enceinte  fermée  permettant  la  libre 
circulation  de  la  phase  vapeur  du  fluide  et  compre- 
nant  un  revêtement  interne  (14)  de  circulation  capil- 
laire  de  la  phase  liquide  du  fluide,  le  dispositif 

25  comprenant  également  au  moins  une  source  exté- 
rieure  (S)  en  échange  thermique  avec  le  fluide,  et 
des  moyens  (28)  de  commande  de  cette  source, 
pour  prélever  et  céder  de  la  chaleur  audit  fluide 
afin  de  maintenir  égale  à  une  température  variable 

30  de  consigne  (Te),  imposée  par  la  source  (S),  la 
température  desdites  zones  de  paroi,  par  conden- 
sations  et  vaporisations  locales  du  fluide  dans  ladi- 
te  enceinte. 

7)  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
35  sé  en  ce  que  ladite  source  (S)  est  réversible,  et 

peut  sélectivement  fournir  de  la  chaleur  au  fluide  et 
lui  en  prélever. 

8)  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  source  extérieure  comprend 

40  deux  sources  de  chaleur  commutables,  l'une  chau- 
de  et  l'autre  froide. 

9)  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ladite  source  comprend  des  moyens 
de  variation  de  la  pression  de  vapeur  du  fluide 

45  contenu  dans  l'enceinte  (10). 
10)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6 

à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  source  extérieure  (S) 
est  en  contact  thermique  avec  ledit  fluide  par  au 
moins  une  partie  d'une  paroi  de  l'enceinte  (10), 

50  dont  les  autres  parois  (16,18)  sont  au  moins  locale- 
ment  calorifugées. 

11)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  6 
à  10,  caractérisé  en  ce  que  ladite  enceinte  (10) 
comprend  des  passages  parallèles  (22)  débouchant 

55  à  l'extérieur  et  formant  réceptacles  et/ou  logement 
de  tubes  (12). 

12)  Dispositif  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  parois  desdits  passages  (22) 

6 
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arment  des  moyens  de  transfert  thermique  par 
onduction  entre  le  contenu  des  réceptacles  ou  les 
jbes  (12)  et  le  fluide  contenu  dans  l'enceinte  (10). 

13)  Dispositif  selon  la  revendication  11  ou  12, 
:aractérisé  en  ce  que  les  parois  (16,18)  de  l'en-  5 
:einte  sur  lesquelles  débouchent  les  extrémités 
les  passages  (22)  sont  recouvertes  à  étanchéité 
iar  des  capots  (24,26)  associés  à  des  moyens 
électifs  (28)  de  mise  en  pression  ou  dépression 
lu  contenu  desdits  réceptacles  ou  des  tubes  (12).  w 

14)  Dispositif  selon  la  revendication  13,  carac- 
érisé  en  ce  que  les  tubes  (1  2)  sont  ouverts  à  leurs 
ieux  extrémités  et  munis  de  membranes  de  filtra- 
ion  (30). 

15)  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  11  75 
i  14,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  tubes  (12)  sont 
)ortés  à  une  extrémité  par  une  même  plaque 
ransversale  (20)  destinée  à  être  appliquée  sur  une 
jaroi  (16)  de  l'enceinte  (10). 

16)  Dipositif  selon  la  revendication  11  ou  12,  20 
caractérisé  en  ce  que  les  tubes  (12)  sont  portés  à 
eurs  extrémités  supérieures  par  une  même  plaque 
20)  et  sont  obturés  par  un  film  (34)  de  matière 
mperméable  posé  sur  cette  plaque,  celle-ci  étant 
Tiontée  dans  l'enceinte  (10)  précitée  et  recouverte  25 
l'un  capot  chauffant  ou  refroidissant  (36)  associé  à 
jes  moyens  (38)  de  régulation  thermique  mainte- 
nant  sa  température  à  une  valeur  sensiblement 
§gale  à  celle  des  tubes  (12). 
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*  Resume;  f i g u r e s   1,2  * 
. . .   F  28  D 

A  US-A-3  714  981  (NOREN)  1  F  28  F 
*  Resume;  f igure   1  *  B  01  L 

A  US-A-4  387  762  (RINDERLE)  9 
*  Figure  3;  colonne  10,  l ignes   12-43  * 

A  US-A-4  136  733  (ASSELMAN  et  a l . )  

A  US-A-4  370  547  (WARD) 

A  US-A-3  327  772  (KODAIRA) 

Le  present  rapport  a  ete  etabli  pour  toutes  les  revendications 
Lieu  de  la  recherche 

LA  HAYE 
Date  <r  achèvement  de  la  recherche 

02 -03 -1990  
JUcaminateur 

SMETS  E.D.C. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul 
Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
O  :  divulgation  non-ècrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  theone  ou  principe  a  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la 

date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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